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 n° 284 406 du 7 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. GAKWAYA 

Rue Le Lorrain, 110/27 

1080 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 27 juin 2022. 

 

Vu le titre Ierbis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 15 mai 2000. 

 

1.2. Le 20 avril 2007, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.3. Le 1er juillet 2009, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 3 avril 2012, la partie 

défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 

 

1.4. Le 20 juin 2016, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable 
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le 8 septembre 2016. Le 12 avril 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée et a 

pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Par un arrêt n°253 

238 du 21 avril 2021, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours 

introduit contre ces décisions.  

 

1.5. Le 27 avril 2021, la partie requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

complétée le 24 janvier 2022 et le 15 mars 2022. 

 

Le 27 juin 2022, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour susvisée irrecevable 

et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, 

qui lui ont été notifiées le 12 juillet 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique dans le courant de l’année 2000. Il s'est installé sur le territoire 

de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il n'a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d'obtenir une autorisation de 

séjour; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès 

des autorités compétentes. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter 

le Maroc, de s’y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en 

Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et 

précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l'origine du préjudice qu’il 

invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, 

n° 132.221). 

 

Notons que le requérant s'est fait délivrer un ordre de quitter le territoire le 20.04.2007 qui lui est notifié le 

jour même. Il introduit une demande 9 Bis ayant fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité avec un ordre 

de quitter le territoire en date du 09.01.2012 et qui lui a été notifié le 27.03.2012. La même demande a 

fait l'objet d’une nouvelle décision de refus avec ordre de quitter le territoire le 03.04.2012 et qui lui a été 

notifié une première fois le 23.07.2012 et une deuxième fois le 29.07.2012. Le 21.06.2016 le requérant a 

introduit une demande de séjour sur base de l'article 9 Ter. Il a d’abord été mis sous attestation 

d'immatriculation le 08.09.2016 qui était valable jusqu'au 20.04.2017 mais sa demande a finalement été 

rejetée avec ordre de quitter le territoire le 12.04.2017 et la décision lui a été notifiée le 15.05.2017. Or 

nous constatons qu’au lieu d’obtempérer aux ordres de quitter le territoire qui lui ont été notifiés et de 

retourner dans son pays afin d'y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, 

l'intéressé a préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. Aussi est-il à l’origine du 

préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat 

(Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

L’intéressé invoque la durée de son séjour (serait arrivé en Belgique en 2000 selon ses dires mais ne 

fournit pas de documents officiels avant 2002) et son intégration (attaches amicales et sociales ainsi qu’un 

fort engagement dans le bénévolat auprès de plusieurs associations attestées par 52 documents dont 14 

témoignages de proches affirmant son intégration, son investissement social, son engagement envers les 

plus démunis et de ses qualité professionnelles) Il parle couramment le français et a participé à plusieurs 

formations professionnelles dans le cadre de ses activités bénévoles. Il déclare être informé de ses droits 

et obligations et constituer un résident belge exemplaire et une plus-value à la société beige Cependant, 

s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements 

tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas 

une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle 

qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine Ce 

sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (CCE. 74 314 du 31/01/2012 et C C E. 129.162 du 

11/09/2014). De même, « une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne 

constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on 
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ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d'y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012). 

 

La partie requérante invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme 

en raison de son droit à la vie privée et au respect de son intégrité physique et morale II invoque des 

relations amicales qui lui sont importantes et le lien thérapeutique essentiel qu’il entretien avec son 

psychologue depuis 2019, qui lui permet de maintenir son intégrité physique et mentale. Cependant, ces 

éléments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut 

d'exposer en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y 

lever les autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de I’ article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'Homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger 

ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l’étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 

pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compètent, l'autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie 

privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 

25 avril 2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraitre les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tisse 

ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» 

(CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) 

 

L'intéressé invoque l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en raison de ses 

problèmes de santé, aussi bien d'ordre physique que psychique et de l’absence de traitement de ceux-ci 

en cas de retour dans son pays d'origine. Il fournit un certificat médical du 04.09.2020 attestant qu’il souffre 

d'une pathologie chronique (Diabète Type II insulino-requérant déstabilisé nécessitant une accentuation 

du traitement et un syndrome de l'apnée du sommeil sévère nécessitant une CPAP pour dormir) qui 

nécessite des suivis et traitements chroniques à vie auprès de différents spécialistes (diabétologie, 

cardiologie, ophtalmologie, pneumologie et avec une diététicienne) et qu'il risquerait de faire des apnées 

du sommeil fatales ainsi qu'une décompensation diabétique forte associée à des pathologies cardiaques, 

neurologiques, ophtalmologiques et rénales en cas d'arrêt de traitement. Deux certificats médicaux 

émanants [sic] de médecins et psychologues (28.02.2019 et 24.08.2020) attestent que l'intéressé 

présente un état de souffrance psychique induit par sa maladie et qui est accentué par la précarité sociale 

dans laquelle il vit et que le suivi thérapeutique dont il bénéficie est nécessaire. Rappelons que Monsieur 

avait déjà introduit une demande de séjour sur base médicale (9ter) en invoquant déjà ses problèmes 

médicaux liés au diabète de type il et aux apnées sévères du sommeil et que sa demande a été clôturée 

négativement (décision non-fondée) en date du 12.04.2017. Notons que les certificats médicaux fournis 

n’établissent pas de contre-indication sur le plan médical à voyager et que rien n'indique que l'état médical 

de la partie requérante l'empêche de rester temporairement au pays d'origine en vue de procéder aux 

formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique Concernant son suivi 

psychologique, Monsieur ne prouve pas qu'il ne pourrait utiliser temporairement les moyens de 

communication actuels afin de garder un contact plus étroit, lors de son retour temporaire, avec son 

thérapeute. Or, il a été jugé par le Conseil du Contentieux des étrangers que, saisie d’une demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, l’administration 

n'est pas tenue d’engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend 

déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine et ne devait pas interpeller la requérante 

préalablement à sa décision. S'il incombe le cas échéant à l'administration de permettre â l’administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer 

l'administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie (CCE arrêt n°169618 du 13.06.2016, CCE arrêt n°170822 du 29.06.2016, CCE arrêt 
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n° 157300 du 30/11/2015, CCE arrêt n°134258 du 28.11.2014). De même, il ne démontre pas que son 

traitement n’existe pas et ne soit pas accessible au pays d'origine, or la charge de la preuve lui incombe. 

Notons également que le Conseil du Contentieux des étrangers souligne qu'il n’appartient pas à la partie 

défenderesse d’effectuer une analyse détaillée de la disponibilité et de l’accessibilité des médicaments et 

du suivi nécessaires dans le cadre d’une demande fondée sur l'article 9 bis de la Loi, la partie 

défenderesse n'étant en outre d'ailleurs pas médecin et n’ayant aucune compétence quant à ce, et qu’il 

est loisible au requérant s’il le souhaite d'introduire une éventuelle nouvelle demande d’autorisation de 

séjour médicale. Enfin, rappelons qu’il est juste demandé au requérant de retourner provisoirement au 

pays d'origine, le temps nécessaire à la levée de son visa 

 

Le [requérant] invoque son désir de travailler, ce qu’il démontre par son travail bénévole conséquent. De 

plus il a tissé de nombreuses relations dans le secteur associatif et a développé diverses compétences 

professionnelles (apporte des attestations de fréquentations de formations et divers témoignages 

attestant ses qualités professionnelles) et maîtrise le français. Il n’aurait aucune difficulté à trouver 

rapidement un travail. A ce sujet, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par 

la délivrance d'une autorisation de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 

 

Le requérant invoque le fait qu’à cause de la pandémie due au Covid 19, il lui serait particulièrement 

difficile de retourner au pays d’origine en raison de la restriction de vols, de l’interdiction des voyages non-

essentiel et du risque accru pour sa santé, car les personnes diabétiques sont à haut risque en cas de 

contamination à la covid- 19. Cependant, notons que les voyages non-essentiels depuis ou vers le Maroc 

ne sont plus interdits depuis le 7 février 2022. En effet, toute personne présentant un certificat de 

vaccination avec un chemin vaccinal complet ou un test PCR négatif de moins de 72 heures en cas de 

non-vaccination peut entrer sur le territoire Marocain. Ces informations sont tirées du site du SPF Affaires 

Etrangères. En conséquence, cet élément invoqué ne constitue plus une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant impossible un retour temporaire du requérant au pays d’origine. 

 

Il invoque également l’article 5 de la directive 2008/115/CE et l'arrêt Abdida en raison de son droit de se 

maintenir sur le territoire le temps que son recours du 12.06.2017 (contre la décision 9 Ter prise le 

12.04.2017), qui est toujours pendant auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE), soit 

examiné. Toutefois, nous notons que, contrairement à ce qu'il déclare, le CCE a rejeté ce recours par son 

arrêt du 21.04.2021. Cet élément ne constitue donc plus une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant impossible un retour temporaire du requérant au pays d’origine. 

 

Le [requérant] invoque comme circonstance exceptionnelle le fait qu’il n’ait plus aucune attache dans son 

pays d’origine au vu de la longueur de son absence du Maroc (20 ans). Cependant, il n'apporte aucun 

élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions, il se contente d’avancer ces 

arguments sans aucunement les soutenir par un élément pertinent. Or, il incombe au requérant d'étayer 

son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue donc pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible un retour temporaire du requérant au pays 

d’origine. 

 

En conclusion l'intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

•  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

      Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son  

      passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : L'intéressé disposait  
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      d’un titre de séjour (attestation d'immatriculation) valable jusqu’au 20.04.2017 et il a dépassé le 

      délai ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62, §2 de la loi du 15 

décembre 1980 et des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation et de la « contrariété des motifs ». 

 

2.2. Après avoir reproduit un extrait du premier acte attaqué et exposé des considérations théoriques 

relatives à la notion de « circonstance exceptionnelle », la partie requérante souligne que, bien qu’elle soit 

en situation irrégulière, elle réside sur le territoire belge depuis plus de vingt ans, lieu où elle a construit 

sa vie et où résident ses véritables amis. Elle précise qu’elle n’introduirait pas cette demande si elle 

disposait d’un titre de séjour régulier sur le territoire belge. Elle estime ensuite que la motivation du premier 

acte attaqué postulant qu’elle « s’est mis[e] […][elle]-même et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire et est resté[e] délibérément dans cette situation, de sorte qu’[…][elle] est à 

l’origine du préjudice qu […] [elle] invoque » ajoute une condition à la loi qu’elle ne prévoit pas dès lors 

que « la doctrine paraphrasant la jurisprudence considère que « le seul fait d’être en situation irrégulière 

ne peut exclure que les circonstances exceptionnelles permettent l’introduction de la demande 

directement sur le territoire ». Après avoir reproduit l’extrait d’un arrêt du Conseil, la partie requérante 

conclut qu’en fondant la décision d’irrecevabilité sur cette motivation liée à l’illégalité de son séjour, les 

actes attaqués violent les dispositions visées au moyen unique.  

 

La partie requérante met en avant son long séjour en Belgique (plus de vingt ans), les amitiés qu’elle y a 

tissées, ses activités de bénévolat et d’accompagnement de personnes vulnérables, ainsi que son état 

de santé qui nécessite la prise d’insuline. Elle soutient ensuite qu’elle n’est jamais retournée au Maroc 

depuis son arrivée en Belgique dans les années 2000 et qu’elle rencontrerait des difficultés à y trouver du 

travail en raison de son âge (57 ans). Elle ajoute que sans travail, elle ne pourrait faire face aux dépenses 

nécessaires à ses soins de santé en raison de son diabète et, se référant à un document annexé à sa 

requête, fait état d’une pénurie d’insuline dans les hôpitaux publics au Maroc.  

Elle souligne que la situation décrite ci-dessus n’a pas été prise en compte dans l’examen par la partie 

défenderesse de la demande visée au point 1.5. du présent arrêt et estime que les actes attaqués ne sont 

pas adéquatement motivés au sens des articles 62, §2 de la loi du 15 décembre 1980 et 2 à 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle ajoute que, au vu des éléments 

qui précèdent, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en affirmant que la 

partie requérante pouvait se rendre au Maroc « en vue de procéder aux formalités requises à un éventuel 

séjour de plus de trois mois en Belgique » au vu de la pénurie de médicaments relevée ci-dessus. 

 

La partie requérante souligne enfin qu’elle se trouve sur le territoire belge depuis plus de vingt ans et 

qu’elle ne dispose plus d’attaches dans son pays d’origine. Faisant valoir que cet élément est reconnu 

par la partie défenderesse et que, dès lors, il est contradictoire de lui demander de justifier ce fait, elle 

conclut à la contrariété des motifs, qui équivaut, selon elle, à l’absence de motif et à l’absence de 

motivation adéquate des deux actes attaqués, en violation des articles 62, §2 de la loi du 15 décembre 

1980 et 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 
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décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil souligne également être compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante à savoir la durée de son séjour, son intégration, ses 

compétences professionnelles (acquises via son expérience dans le bénévolat), sa vie privée en Belgique 

au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : CEDH), son état de 

santé, sa volonté de travailler, l’absence d’attaches au pays d’origine et la situation sanitaire dans le pays 

d’origine, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles au sens indiqué supra. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante qui se borne principalement à prendre le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener 

le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, 

sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.1.3. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir ajouté une condition à la 

loi en exigeant la légalité du séjour pour l’introduction d’une demande de régularisation en Belgique, le 

grief est dénué de tout intérêt dans la mesure où, d’une part, rien n’empêche la partie défenderesse de 

faire d’emblée le constat que la partie requérante s’est mise elle-même dans cette situation de séjour 

illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire ; et, 

d’autre part, dans la mesure où ce constat n’a aucun impact sur l’examen réalisé par la partie 

défenderesse, cette dernière ayant procédé à un examen adéquat et suffisant des éléments invoqués par 

la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour. En effet, le Conseil constate qu’en 

l’occurrence la partie défenderesse ne s’est pas limitée au constat de la situation administrative illégale 

de la partie requérante - situation que celle-ci ne conteste, au demeurant, aucunement - mais a examiné 

et mis en perspective les arguments invoqués par la partie requérante et a expliqué concrètement en quoi 

ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles empêchant son retour au pays 

d’origine pour y soulever les autorisations requises. La partie défenderesse n’a pas ajouté une condition 

à la loi, mais a suivi une jurisprudence établie de longue date par le Conseil d’Etat et la juridiction de 

céans, ce qui ne saurait lui être reproché. Elle a effectué un rappel de la situation personnelle de la partie 

requérante pour constater qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque, sans pour autant faire de ce 

constat un motif de la décision querellée. La partie défenderesse n’a dès lors pas ajouté à la loi, et il ne 

saurait être considéré, contrairement à ce qui est que soutenu en termes de requête, que le premier acte 

attaqué n’est pas suffisamment et adéquatement motivé à cet égard ou que la partie défenderesse s’est 

limitée à constater l’illégalité du séjour pour rejeter les éléments précités. 

 

3.1.4. S’agissant de l’état de santé de la partie requérante, le Conseil constate que la partie défenderesse 

ne conteste ni l’état de santé physique et psychique, ni la nécessité pour elle de poursuivre son traitement 

médical et psychologique, ni l’importance du lien thérapeutique existant.  

 

Elle a néanmoins tenu compte de cet élément en relevant que la partie requérante produit « [deux] 

certificats médicaux émanants [sic] de médecins et psychologues (28.02.2019 et 24.08.2020) [attestant] 

que l'intéressé présente un état de souffrance psychique induit par sa maladie et qui est accentué par la 

précarité sociale dans laquelle il vit et que le suivi thérapeutique dont il bénéficie est nécessaire », mais 

que les  « certificats médicaux fournis n’établissent pas de contre-indication sur le plan médical à voyager 

et que rien n'indique que l'état médical de la partie requérante l'empêche de rester temporairement au 

pays d'origine en vue de procéder aux formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en 

Belgique ». De plus, concernant son suivi psychologique, la partie défenderesse ajoute que la partie 
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requérante « ne prouve pas qu'[elle] ne pourrait utiliser temporairement les moyens de communication 

actuels afin de garder un contact plus étroit, lors de son retour temporaire, avec son thérapeute ». En 

outre, elle fait valoir que la partie requérante « ne démontre pas que son traitement n’existe pas et ne soit 

pas accessible au pays d'origine […] » et « qu’il est juste demandé [à la partie requérante] de retourner 

provisoirement au pays d'origine, le temps nécessaire à la levée de son visa ».  

 

Cette motivation n’est contestée que par la production, à l’appui de la requête de deux articles, intitulés 

« Maroc : pénurie d’insuline dans les hôpitaux publics » et « Au Maroc, des milliers de diabétiques privés 

d’insuline », qui n’étaient pas annexés à la demande visée au point 1.5. du présent arrêt en sorte que ces 

éléments sont invoqués pour la première fois en termes de requête. Il ne saurait dès lors être reproché à 

la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps 

utiles. Le Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des 

éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 

2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 

février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). 

 

Il en va de même en ce qui concerne les affirmations de la partie requérante selon lesquelles « il n’y a 

pas de travail » au Maroc et « [à] son âge actuel, [elle] aurait difficilement du travail » qui, outre le fait 

qu’elles ne sont soutenues par aucun élément concret, sont invoquées pour la première fois en termes 

de requête. Le Conseil estime dès lors que l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de la partie défenderesse n’est pas démontrée.  

 

3.1.5. En ce qui concerne le long séjour sur le territoire belge, la partie requérante semble affirmer que le 

fait que la partie défenderesse n’en conteste pas la durée (20 ans) équivaut à reconnaitre qu’elle ne 

dispose plus d’attache au Maroc. Le Conseil ne peut suivre un tel raisonnement et entend rappeler que 

c'est à l'étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un droit de séjour en Belgique à 

en apporter lui-même la preuve (C.C.E., arrêt 215.616 du 24 janvier 2019), ce qui n’a pas été le cas en 

l’espèce. Il convient d’ajouter que la partie défenderesse a adéquatement motivé sa décision sur ce point 

en signalant que la partie requérante « n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié 

pour étayer ses assertions », se contentant « d’avancer ces arguments sans aucunement les soutenir par 

un élément pertinent. […] Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant impossible un retour temporaire du requérant au pays d’origine ». Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante.  

 

Vu ce qui précède, le caractère contradictoire de la motivation ne peut être considéré comme établi.  

 

3.1.6. Il découle de ce qui précède que la partie requérante ne démontre pas la violation par la partie 

défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

3.2.1. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son 

délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

[…]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

3.2.2. En l’espèce, le second acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel la partie requérante 

« demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa 

apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) », la partie 

défenderesse constatant à cet égard que la partie requérante : « disposait d’un titre de séjour (attestation 

d'immatriculation) valable jusqu’au 20.04.2017 et [qu’elle] a dépassé le délai ». Cette motivation, qui se 

vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est nullement contestée par la partie requérante. Il en découle 

que ce motif doit être considéré comme établi et l’acte attaqué comme valablement fondé et motivé par 

ce seul constat.  
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A cet égard, la partie requérante reste en défaut de préciser les éléments dont la partie défenderesse 

aurait omis de tenir compte dans le second acte attaqué. Elle fait tout au plus référence à un défaut de 

motivation et une « contrariété des motifs », sans préciser les éléments concrets de nature à fonder ces 

griefs. 

 

3.3. Il découle de ce qui précède que la partie requérante ne démontre pas la violation par la partie 

défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


